
 

 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale (D.D.C.S.) de la Loire-Atlantique 

JOURNEE DEPARTEMENTALE 2014 DES ACCUEILS DE MINEURS  

Mardi 15 avril, à Couëron  

Espace culturel et associatif de la Tour à plomb - Quai Emile Paraf - 44220 Couëron 

--------------------------- 

 

A partir de 8 H 45 : Café ou thé d’accueil, découverte du forum 

 

9 H 15 – 10 h 15 : « ACM et handicap » 
 

� La notion de handicap 

par Antoine Beliveau, président de la Jeunesse au Plein Air 44, chargé de mission handicap aux 

CEMEA  

� Témoignage : l’expérience d’un centre de loisirs 

par Gaby CLOUET présidente de l’Amicale Laïque de Couëron, membre du comité directeur des 

Francas 
 

10 H 15 – 11 h 15 : Echange en atelier  
 

Chaque personne participe à un seul atelier et choisit celui souhaité lors de l’inscription. 

Voir les thèmes plus bas. 
  

11h 15– 11 h 25 : Pause  
 
11 h 25 : Intervention plénière : 
 

� L’action et les financements de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

par Françoise Thoumine, directrice adjointe 

� Handicap et suivi sanitaire en ACM  

par Christine Paquelet, conseillère jeunesse DDCS 

� échanges avec la salle  

 

12 h 00 : l’actualité réglementaire des ACM, les formations et les priorités de la DDCS 

 

12 h 30 : Forum et Buffet 

Les fédérations organisatrices de la journée et les intervenants seront disponibles sur 

stands. 

Mise à disposition d’outils et de documentation. 
 

 

 



 

 

 

 

Objectifs de la journée : 
 

 

- Favoriser l’accueil d’enfants en situation de handicap dans les structures de loisirs  

- Donner des repères pour construire un projet d’accueil partagé 

- Présenter des démarches d’accueil, des leviers pour accueillir dans de bonnes conditions les 

enfants et jeunes en situation de handicap. 

 

 

Ateliers thématiques : 

 
 

1. l’enfant : place dans le groupe, prise en compte de sa parole, adaptation de la vie 

quotidienne, du jeu  

2. le directeur et son équipe : animer l’équipe, accompagner et former les animateurs, la 

posture d’animateur 

3. l’équipe élargie : la relation aux parents (l’inscription, qu’a-t-on besoin de savoir, le suivi et 

l’échange), l’animateur supplémentaire dédié, la relation aux structures de placement 

 

Le choix de l’atelier est à préciser sur le formulaire d’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 


